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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-47514

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 26-47514

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Syndicat mixte Cité de la gastronomie Paris-RungisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006288300026N° National d'identification : 
RungisVille : 

94150Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://api.publication.marchesonline.com/externe/apc-consultation-
access?consultation_id=4031658

SGCPR2026-02Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Amaël SAILLANTNom du contact : 

asaillant@citegastronomie-parisrungis.comAdresse mail du contact : 
+33 764744008Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Dans le cadre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
la réglementation anti-endommagement, tous les intervenants à proximité des réseaux sont 
soumis, à compter du 1er Janvier 2018, à l'obligation de disposer d'une Autorisation 
d'Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) délivrée par un organisme formateur agréé et 
reconnu par le ministère (MTES). L'Entreprise devra présenter les certificats de qualification 
requis par des travaux électriques, du type raccordement du coffret de chantier au poste de 
transformation, et cette prestation sera réalisée par du personnel qualifié. L'Entrepreneur devra 
satisfaire aux certifications de désamiantage répondant aux dispositions règlementaires mises 
en place dans le décret n°2012-639 du 04 mai 2012. La qualification QUALIBAT 1552 « 
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Traitement de l'amiante », AFAQ-ASCERT ou GLOBAL sera obligatoire pour l'Entreprise qui 
réalisera les travaux de retrait de matériaux et produits contenant de l'amiante. . Les entreprises 
devront justifier de leurs capacités à traiter les matériaux amiantés du présent marché en 
détaillant les processus envisagés répondant à la norme NF X46-010 version 2012, répondant 
aux dispositions réglementaires mises en place dans le décret n°2012-639 du 4 mai 2012. Au 
regard des matériaux amiantés mis en évidence dans les diagnostics amiante déjà réalisés, l’
Entrepreneur devra présenter sa qualification pour les spécificités suivantes : Ouvrages 
extérieurs de bâtiment ; Génie civil et terrains amiantifères.

Sans objetTechnique d'achat : 
04/06/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Marché de travaux de retrait de conduites amiantées résiduelles et traitement des Intitulé du marché : 
merlons

45262660Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet : la réalisation de travaux de retrait Description succincte du marché : 
de conduites amiantées résiduelles et de décontamination des merlons,

Rue Marthe et Fernande Allard 94150 RungisLieu principal d'exécution du marché : 
4Durée du marché (en mois) : 

entre 400000 euros et 850000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Visite le 28 mai 2026 à 14h. Rendez-vous fixé rue Marthe et Fernande Allard Détail sur la visite (si oui) : 

à côté de la station de tramway T7 (Belle Epine)

12/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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